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Å La France sôest fixée lôobjectif dôatteindre le « zéro artificialisation nette des sols » en 2050, avec un 

objectif intermédiaire de réduction de moitié de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers 

dans les dix prochaines années (entre 2021 et 2031). 

Une trajectoire de sobriété foncière en deux étapes : 

1. De 2021 ¨ 2031 : r®duire de moiti® la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers

La renaturation, ou «transformation effective dôespaces urbanis®s en espaces naturels, agricoles et 

forestiers » qui « peut être compatibilisée en déduction de cette consommation » (Article 194, III, 5Á de la loi 

Climat et résilience, complété par la loi du 20 juillet 2023).

La renaturation dans le cadre du ZAN
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2. A compter de 2031 : réduire lôartificialisation nette des sols et atteindre le ZAN en 2050

Å Des objectifs sont fixés et suivis dans les documents de planification et dôurbanisme, 

avec un bilan surfacique de lôartificialisation nette des sols, définie « comme le solde de 

lôartificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur une 

période donnés » (Article L.101-2-1 du code de lôurbanisme).

Å Les surfaces terrestres sont qualifiées comme artificialisées ou non artificialisées selon les 

catégories et les seuils établis dans une nomenclature (Article R.101-1 du code de 

lôurbanisme).

La renaturation dans le cadre du ZAN
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Une d®finition de la renaturation dans le code de lôurbanisme

Å « La renaturation d'un sol, ou désartificialisation, consiste en des actions ou des opérations de 

restauration ou d'amélioration de la fonctionnalité d'un sol, ayant pour effet de transformer un sol 

artificialisé en un sol non artificialisé. » (Article L.101-2-1 du code de lôurbanisme).

Å  « Lôartificialisation est définie comme lôalt®ration durable de tout ou partie des fonctions 

écologiques dôun sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que 

de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage. » (Article L.101-2-1 du code de 

lôurbanisme). 
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La prise en compte des atteintes portées aux sols dans les 
évaluations environnementales

MERCI DE NE RIEN INSCRIRE DANS CETTE 

PARTIE AFIN DôAVOIR UNE BONNE 

VISIBILITE DU PPT LORS DE LA 

PRESENTATION ! 

« 2° Le contenu de l'étude d'impact qui comprend au minimum :

a) Une description du projet comportant des informations relatives à la localisation, à la conception, aux dimensions et aux autres caractéristiques pertinentes du 

projet ;

b) Une description des incidences notables probables du projet sur l'environnement ;

c) Une description des caractéristiques du projet et des mesures envisagées pour éviter, les incidences négatives notables probables sur l'environnement, réduire 

celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites ;

d) Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet et de ses caractéristiques 

spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, eu égard aux incidences du projet sur l'environnement ;

e) Un résumé non technique des informations mentionnées aux points a à d ;

f) Toute information supplémentaire, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet et des éléments de l'environnement sur lesquels une incidence pourrait se 

produire, notamment sur l'artificialisation des sols et la consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers résultant du projet lui-même et des mesures 

mentionnées au c. » (Article L. 122-3, II, 2° du code de lôenvironnement). 

« Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute 

personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation économe 

des sols naturels, agricoles ou forestiers, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique.

Les dispositions du présent titre sont également applicables aux exploitations de carrières au sens des articles L. 100-2 et L. 311-1 du code minier. » (Article L.511-1 

du code de lôenvironnement). 
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Des leviers mobilisables pour la renaturation 

Á Les SCoT et les PLU ont la faculté de : 

ω Définir des zones préférentielles pour la renaturation (Article L.141-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
SCOT) ;
ω 5Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) sectorielles sur des secteurs à renaturer 
(Article L.151-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Á Droit de préemption urbain (DPU) renforcé sur le volet renaturation (Article L.211-1-1 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Á Missions statutaires des EPF élargies pour acquérir du foncier en vue de conduire des actions de renaturation :

« Les établissements publics fonciers mettent en place des stratégies foncières afin de mobiliser du foncier et de 
favoriser le développement durable, la lutte contre l'étalement urbain et la limitation de l'artificialisation des sols, y 
compris par des actions ou des opérations de renaturation. » (Article L. L321-1 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ.

Á Fonds vert : mesure renaturation des villes et des villages. 
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Principes réglementaires de la séquence 
Eviter ï Réduire ï Compenser (ERC)

1. Grands principes et cadre réglementaire

2. La séquence ERC appliquée aux projets

3.Anticiper lô®vitement et la compensation ¨ lô®chelle de la planification

4. Articulation entre compensation écologique et décompte dans le cadre du bilan du ZAN 
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ÅDémarche visant à éviter les atteintes à 

lôenvironnement, réduire celles qui nôont pu 

être suffisamment évitées et, compenser si 

possible les effets notables qui nôont pu °tre ni 

évités, ni suffisamment réduits ;

ÅDémarche itérative de réévaluation et 

ajustements du projet/plan programme en 

continu.

Grands principes et cadre réglementaire de la 
séquence Eviter ï Réduire ï Compenser (ERC)
Objectifs
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La séquence ERC est déclenchée par plusieurs processus & procédures :

Å Évaluation environnementale (R. 122-5 et R.122-20 du code de lôenvironnement) Ą échelle 

Plans/programmes & Projets

Å Proc®dures IOTA / ICPE, notamment lôautorisation environnementale

Å Natura 2000

Å Dérogation espèces protégées

Å DUP, Déclaration de projet

Å Permis de construire, Permis dôam®nager, Permis de d®molir

Å Autre

Grands principes et cadre réglementaire
Champ dôapplication- Dans quel cadre la séquence ERC se déclenche-t-elle ?
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ÅDans le cadre de lô®valuation environnementale, la séquence ERC sôapplique à lôensemble des composantes 

de lôenvironnement : la biodiversité, les terres, le sol, lôeau, lôair et le climat, la population et la santé humaine, 

les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage et lôinteraction entre les précédentes composantes 

(L122-1 du code de lôenvironnement).

Å Le code de lôenvironnement fixe un objectif dôabsence de perte net pour la biodiversité (L.110-1 et L.163-1 du 

code de lôenvironnement).

Grands principes et cadre réglementaire
Champ dôapplication - A quelle(s) th®matique(s) environnementale(s) sôapplique la s®quence ERC ?
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La séquence ERC appliquée aux projets

Lô®valuation environnementale des projets doit aboutir ¨ la définition des mesures d'évitement et de 

réduction, et la détermination des impacts significatifs sur la biodiversité le cas échéant.

Le ma´tre dôouvrage est le seul responsable de la mise en îuvre des mesures dô®vitement, de 

réduction et de compensation.

Non-autorisation du projet en lô®tat si « les atteintes liées au projet ne peuvent être ni 
évitées, ni réduites, ni compensées de façon satisfaisante ». (L.163-1)
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Le dimensionnement des mesures compensatoires doit respecter lôobjectif dôabsence de perte nette de 

biodiversité et le principe dô®quivalence ®cologique. Les mesures doivent nécessairement :

Å être mises en îuvres sur le site dôimpact, ¨ proximit® imm®diate ¨ d®faut en proximit® fonctionnelle 

(même zone naturelle et accessibles aux mêmes (sous-)populations dôesp¯ces) ;

Å démontrer à la fois une additionnalité écologique (g®n®rer un gain ®cologique qui nôaurait pas pu °tre atteint 

en son absence), et une additionnalité administrative, aux engagements publics et privés.

Principes de la compensation ®cologique ¨ lô®chelle 
des projets
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Principes de la compensation ®cologique ¨ lô®chelle 
des projets

Comparaison de 

pertes et les gains
Compensation écologique =

Compensation écologique Í
Outil de financement des politiques 

de restauration de la nature
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Deux modes dôorganisation de la compensation

*Remplacé par les SNCRR par la loi relative 

¨ lôindustrie verte (2023)

*
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Anticiper lô®vitement et la compensation ¨ lô®chelle 
de la planification
La mise en îuvre de la démarche ERC à lô®chelle de la planification nécessite :

Å dôidentifier et de cartographier les secteurs dôint®r°t et non compensables (à partir de diagnostics écologiques de 

terrain, de bases de données et dôoutils de modélisation) ;

Å Anticiper les besoins en compensation écologique associés aux projets prévus et cartographier les zones 

dôaccueilles des mesures compensatoires (via notamment lôidentification de zones préférentielles pour la 

renaturation et des zones propices à l'accueil  sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation).

Le SNCRR est un outil au service de la planification territoriale qui permet dôanticiper la compensation.



24

Articulation entre compensation écologique et 
décompte dans le cadre du bilan du ZAN 
Quand une mesure de compensation écologique implique une renaturation dôune surface artificialisée dôune 

surface artificialisée alors cette surface peut être comptabilisée, à compter de 2031, dans le bilan du ZAN (à condition 

de répondre aux critères de la nomenclature R.101-1 du code de lôurbanisme).

Il nôexiste aucune obligation à réaliser une mesure de compensation écologique sur une surface artificialisée. Ceci est 

néanmoins encouragé :

« dans le respect du principe de proximité mentionné au quatrième alinéa du II de l'article L. 163-1, [les mesures de 

compensation écologiques] sont réalisées prioritairement dans les zones de renaturation préférentielle mentionnées 

au cinquième alinéa de ce même II dès lors qu'elles sont compatibles avec les orientations de renaturation de ces zones 

et que leurs conditions de mise en îuvre sont techniquement et économiquement acceptables. »

Article R163-1 du code de lôenvironnement
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MARC KASZYNSKI
 

Président du LIFTI

Laboratoire dôinitiatives fonci¯res 

et territoriales innovantes

KATHLEEN MONOD

Coordonnatrice thématique 

"aménagement du territoire" -

Office français de la 

biodiversité

Pourquoi devons-nous agir et dans quel cadre ? Paroles dôexperts
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KATHLEEN MONOD

Coordonnatrice thématique 

"aménagement du territoire" -

Office français de la 

biodiversité

Pourquoi devons-nous agir et dans quel cadre ? Paroles dôexperts
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Une démarche 
r®paratriceé

Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ?

V Volontaire 

V Multi-servicielle

V Pluridisciplinaire 

V Participative

V Durable si accompagnée 

dôune strat®gie fonci¯re

@Fédération nationale des SCoT ï Etude « Renaturer »

é qui ne doit pas faire oublier lôobjectif 
premier : la pr®servation de lôexistant 
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@FNAU - Dossier sur la renaturation (schéma inspiré de la publication « Renaturer les villes è de lôARB Ile-de-France)

Un processus qui sôinscrit dans le tempsé 

Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ?
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é et  ¨ diff®rentes ®chelles territoriales

@Fédération nationale des SCoT ï Etude « Renaturer »



Le besoin dôun 

vocabulaire commun

02
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Désimperméabilisation 

Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ?

Processus visant à redonner une perméabilité à la 
couche superficielle du sol

Distinction/renaturation : préalable nécessaire 
mais parfois insuffisant

       

Végétalisation

Processus visant à introduire des espèces végétales ou 
à favoriser leur développement (colonisation spontanée, 

plantation, surface éco-aménageable)

Distinction/renaturation : pas nécessairement de 
refonctionnalisation des sols

       

@A.Bouissou-Terra

@C Cazeau -Terra
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Processus visant à prévenir, arrêter et inverser la tendance 
¨ la d®gradation des ®cosyst¯mes afin notamment quôils 

récupèrent leur fonctionnalité écologique

Distinction/renaturation : lô®tat de r®f®rence

Restauration écologique 

Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ?
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Compensation écologique

Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ?

@C Cottaz ïOFB Coussouls de Crau

Dernière étape de la séquence ERC mise en oeuvre au regard 
des impacts r®siduels du projet en termes dô®quivalence 
®cologique, de proximit® fonctionnelle, de temporalit®, é      

Distinction/renaturation : cadre juridique 

et mise en îuvre op®rationnelle 

Renaturation friche de la ZAC Berliet à 

Saint-Priest @metropole de Lyon



Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ? 36

Port industrielle de Jarry ï Projet Ja-riv  

Conservatoire du littoral

Cas pratique

V Désimperméabilisation

V Végétalisation

V Restauration écologique

V Désartificialisation/ renaturation

X    Compensation écologique 



Le Pacte vert pour 

lôEurope

03



Objectifs généraux

Dôici 2030 : mesures de restauration couvrant 20 % des zones terrestres et marines de lôUE

Dôici 2050 : mesures pour tous les ®cosyst¯mes n®cessitant restauration

Cibles de restauration surfaciques (moyens) / indicateurs (résultats)

Règlement européen sur la restauration de la nature

Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ?



zéro perte nette de la surface totale 

nationale des espaces verts urbains ni 

du couvert arboré urbain (sauf 

exception) dôici 2030

accroissement du couvert arboré dans 

les agglomérations

Restauration de la continuité écologique de

25 000 km de cours dôeau en Europe dôici 2030 

Inversion du déclin des populations 

de pollinisateurs dôici 2030
ÅBois mort sur pied et au sol

ÅConnectivité

ÅStock de Carbone organique

Å Indice des oiseaux forestiers 

(STOC)

ÅEtc
Indice des oiseaux agricoles (STOC)

+ 2 au choix parmi :  

Å Indice des papillons de prairies

ÅStock de Carbone organique des sols

ÅPart des terres agricoles contenant 

une grande diversité de structures 

paysagères

Indicateurs chiffrés 

Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ?
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Projet de directive sur la surveillance et la résilience des sols

Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ?

V Vers un cadre commun de surveillance et 

d'évaluation de la santé des sols (échelles de 

mesure, descripteurs, méthode 

dô®chantillonnage, portail num®rique, é)

V Vers une identification et une gestion des sites 

contaminés et potentiellement contaminés pour 

les maintenir à un niveau acceptable

VPas dôobjectifs de bon ®tat ¨ atteindre mais une 

liste de pratiques favorables ou défavorables 



Å Publication CDC Biodiversité / OFB « Renaturer les sols, des solutions pour des territoires 
durables»

ÅtǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ « Renaturer les villes : 
méthodes, préconisation et exemples»

Å Publication de la Fédération nationale des SCoT « Renaturer»

Å5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł paraïtre Υ ƭΩŀōŞŎŞŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
renaturation

Å Publication de la LPO sur les sols vivants

Å Publication de Plante&Cité « agir pour les sols urbains»

Å Publications du Cerema « Comment identifier un potentiel de renaturation à large échelle ?» et 
« des sols menacés mais pourtant vitaux»

Å Plusieurs centre de ressources :

V Expérimentations urbainesΣ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9
V Adaptation au changement climatique, animé par le Cerema
VNature en ville, animé par Plante&Cité
VGénie écologique et Trame verte et bleueΣ ŀƴƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩhC.
V Projet Life ARTISAN ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ

Quelques ressources

Renaturation des sols : de quoi parle-t-on ?

https://www.ofb.gouv.fr/documentation/renaturer-les-sols-des-solutions-pour-des-territoires-durables
https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorage/user_upload/ARB-idF_-_Renaturer_les_villes_-_WEB.pdf
https://drive.google.com/file/d/1YcI9JdNR2xjO6rhW4ifK45hDJKgmHIPN/view
https://www.lpo.fr/media/read/20425/file/LIVRABLE%20SOLS%20VIVANTS_Web.pdf
https://www.plante-et-cite.fr/data/extrait_p_c9_agir_pour_les_sols_urbains_2023_1.pdf
https://www.cerema.fr/fr/actualites/comment-identifier-potentiel-renaturation-large-echelle
https://www.cerema.fr/fr/actualites/sols-menaces-pourtant-vitaux-essentiel-du-cerema-agir
https://experimentationsurbaines.ademe.fr/
https://www.adaptation-changement-climatique.gouv.fr/thematiques/Solutions-d-adaptations-fondees-sur-la-nature
https://www.nature-en-ville.com/acteurs/plante-cite
https://www.genieecologique.fr/
https://www.trameverteetbleue.fr/
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